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VERSION : 31 juillet 2024 
TAUX DE RÉUSSITE : 76%
TAUX DE SATISFACTION : 87%

PUBLIC CONCERNÉ
INFIRMIERS

PREREQUIS
ÊTRE DIPLÔMÉE DE SA PROFESSION 

MODALITÉS
PRÉSENTIEL 
E-LEARNING 
CLASSE VIRTUELLE 
MIXTE

DURÉE ET ACCÈS 
HEURES : 7H
DÉLAIS D’ACCÈS : DE 24H À 1 MOIS 
EPP : OUI       NON 

PROFIL FORMATEUR

LA PRESCRIPTION 
INFIRMIÈRE  
ORIENTATION FIF-PL : S05-014 - La prescription Infirmièr
(SOUS RÉSERVE DE PUBLICATION PAR LE FIF-PL) 

RÉSUMÉ DE LA FORMATION

OBJECTIFS DE LA FORMATION

MÉTHODES PÉDAGOGIQUES ET 
D’ÉVALUATION

MÉTHODES PÉDAGOGIQUES MÉTHODES D’ÉVALUATION

VIDÉOS 
POWER POINT 
ANNEXES
FORUM DE DISCUSSION 
(AVEC LES FORMATEURS 
ET LES APPRENANTS DE 
LA MÊME SESSION)

QCM PRÉ-TEST ET POST-TEST
QCM 
VRAI / FAUX 
CAS CLINIQUE 
AUDIT CLINIQUE 
TEXTE A TROU
CHOIX UNIQUE 
QUESTION ORDONNÉE 
ASSOCIATION

E
R

U
D

IT
 N

O
V

A
T

IO
N

  
   

   
E

R
U

D
IT

 N
O

V
A

T
IO

N
   

   
  E

R
U

D
IT

 N
O

V
A

T
IO

N
  

  
  

  E
R

U
D

IT
 N

O
V

A
T

IO
N

  
  

  
  

Nos formations peuvent être adaptées pour les personnes en situation de handicap. 
Notre référent handicap est à votre disposition pour échanger en toute confidentialité 
sur votre projet de formation et pour mettre en place les éventuels aménagements spéci-
fiques à prévoir. 
Contactez notre référent handicap Mr RAULET DUPONT Dimitri, à l’adresse suivante contact@
eruditnovation.com pour convenir d’un rendez-vous téléphonique.

ERUDIT NOVATION 
21 RUE DE COURCELLES 51100 REIMS

SIRET : 92026754900011
SITE : WWW.ERUDITNOVATION.COM
CONTACT@ERUDITNOVATION.COM

07 45 89 24 98

TARIF
100€ HT*

PRISE EN CHARGE**
INDEMNISATION***

*prix net de taxe, exonéré de tva - art. 261.4.4 a du cgi
**DANS LA LIMITE DE VOS CRÉDITS DISPONIBLES ANNUEL (VOIR FIFPL.FR) SI PLUS DE DISPONIBILITÉ, LE 
FINANCEMENT SE FERA PERSONNELLEMENT PAR LE BÉNÉFICIAIRE 
***NON ÉLIGIBLE DANS LE CADRE DU FIF-PL 

La formation prescription infirmière vous apportera 
toutes les notions essentielles à connaître dans le cadre 
de votre droit de prescription acquis depuis 2012. 

Pour répondre aux besoins de votre pratique, nous ver-
rons les règles de prescription et de renouvellement mais 
aussi les limites de votre champ de compétences. 

Cette formation d’une journée permettra aux participants 
d’avoir les apports réglementaires en lien avec la pres-
cription infirmière. 

« Formez-vous bien… Prescrivons mieux »

A l’issue de la formation, les apprenants seront capables 
de : 
- Savoir prescrire les dispositifs médicaux en lien avec son 
domaine de compétence 
- Connaître l’extension du droit de prescription dans le 
cadre de la loi relative à l’organisation et à la transfor-
mation du système de santé 
- Respecter le cadre légal entourant la vaccination anti-
grippale 
- Prescrire les substituts nicotiniques dans une démarche 
d’éducation thérapeutique du patient d’aide au sevrage 
tabagique 
- Pouvoir renouveler les prescriptions de contraceptifs 
oraux selon la réglementation 
- Inscrire leur pratique dans une démarche qualité et de 
gestion du risque

infirmier deplômé d’état 
du soins palliatifs 
du plaies et cicatrisations 


